
Page d'accueil 
 

PROCLAMATION DES RÉSULTATS DÉFINITIFS DES 
ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DU 30 MARS 1999 

 
1. Assemblée nationale 
2. Élections législatives du 30 mars 1999 
3. Rectification d'erreurs matérielles 
4. Redressements 
5. Irrégularités 
6. Annulations de suffrages au niveau de certains bureaux de vote 
7. Proclamation des élus 

 
En application des dispositions de l'article 54 de la Loi organique sur la Cour constitutionnelle et 
après constatation du recensement général des votes et vérification de la régularité du scrutin 
conformément aux dispositions des articles 4 de la Loi n°94-015 du 27 janvier 1995 et 80 de la Loi 
n°98-034 du 15 janvier 1999, la Haute Juridiction a arrêté les résultats définitifs des élections 
législatives du 30 mars 1999. 

 
La Cour constitutionnelle, 
 
VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 
 
VU la Loi organique n°91-009 du 04 mars 1991 sur la Cour constitutionnelle; 
 
VU la Loi n°98-034 du 15 janvier 1999 portant règles générales pour les élections en République du Bénin ; 
 
VU la Loi n°99-015 du 12 mars 1999 modifiant et complétant la Loi n°98-034 du 15 janvier 1999 portant 

règles générales pour les élections en République du Bénin ; 
 
VU la Loi n°94-015 du 27 janvier 1995 définissant les règles particulières pour l'élection des membres de 

l'Assemblée nationale ; 
 
VU la Loi n°98-036 du 15 janvier 1999 portant. modification de la Loi n°94-015 du 27 janvier 1995 définissant 

les règles particulières pour l'élection des membres de l'Assemblée nationale ; 
 
VU la Loi n°99-016 du 12 mars 1999 modifiant et complétant la Loi n°98-036 du 15 janvier 1999 définissant 

les règles particulières pour l'élection des membres de l'Assemblée nationale ; 
 
VU  le Décret n°99-021 du 22 janvier 1999 portant convocation du corps électoral pour l'élection des 

membres de l'Assemblée nationale ; 
 
VU  le Décret n°99-124 du 05 mars 1999 portant modification du Décret n°99-021 du 22 janvier 1999 portant 

convocation du corps électoral pour l'élection des membres de l'Assemblée nationale ; 
 
VU le Règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 
 
VU  les procès-verbaux du scrutin du 30 mars 1999 et les documents y annexés qui lui ont été transmis sous 

plis scellés par la Commission électorale nationale autonome (CENA) ; 
 
Après avoir, en sa qualité de juge souverain de la validité des élections législatives, opéré diverses 
rectifications matérielles et procédé aux redressements jugés nécessaires ainsi qu'à des annulations de 
suffrages au niveau de certains bureaux de vote ; 
 



Considérant qu'il résulte de l'examen de l'ensemble des documents électoraux que, dans de nombreux 
bureaux de vote, des irrégularités ont été commises en violation des dispositions des lois électorales précitées, 
notamment : 

o le défaut de signature de la feuille de dépouillement et/ou du procès-verbal par l'un quelconque et/ou 
par l'ensemble des membres du bureau de vote ; 

o l'absence de procès verbaux et/ou de feuilles de dépouillement; 
o l'absence de décompte des voix ou le décompte fantaisiste des voix; 
o le défaut d'annexer les bulletins nuls aux feuilles de dépouillement ; 
o l'absence de scrutateurs ou la présence d'un seul scrutateur lors du dépouillement ; 
o la composition incomplète et/ou irrégulière du bureau de vote, en particulier, le remplacement du 

président du bureau par des autorités administratives non qualifiées ; 
o la fermeture anticipée du bureau de vote avant l'expiration des dix (10) heures légales ; 
o l'absence d'isoloir violant ainsi le secret du vote ; 
o diverses fraudes : manipulation des chiffres, ratures ou surcharges sur les feuilles de dépouillement, 

écart important entre les émargements et le nombre des votants, vote de mineurs... ; 
 
Considérant que toutes les irrégularités relevées ont été commises en violation de la Constitution et des lois 
électorales dont les dispositions visent à assurer la régularité, la sincérité et la transparence du scrutin ; qu'en 
conséquence, la Cour a procédé selon les cas, à des redressements des décomptes des voix ou à l'annulation 
des suffrages exprimés dans les bureaux de voté concernés ; 
 
Considérant que, conformément aux dispositions des articles 4 de la Loi n° 94-015 du 27 janvier 1995, 80 de 
la Loi n°98-034 du 15 janvier 1999 et 54 de la loi organique sur la Cour constitutionnelle précitées, la Haute 
Juridiction a constaté le recensement général des votes, vérifié la régularité du scrutin et arrêté les résultats 
définitifs des élections législatives du 30 mars 1999 ; que lesdits résultats sont consignés dans les tableaux 
annexés à la présente décision ; 
 
En conséquence, 
 
PROCLAME élus députés à l'Assemblée nationale, les candidats des partis ou alliances de partis dont les 
noms suivent : 
 
1. MERCI :            02 sièges 

- ASSOUMA Amadou - FIKARA Sacca Moussédikou 
 

2. CAR-DUNYA :           03 sièges 
- OROU SEGO OROU Gabé - SAKA SALEI GANI 
- SINATOKO BOCCO Albert  

 
3. P R D :           11 sièges 

- TIDJANI SERPOS Ismaël - AHLONSOU Amoudatou 
- FASSASSI Kamarou - HOUNGBEDJI Adrien 
- GBADAMASSI Moucharafou - KOUKOUI K. André Kintossou 
- MINAKODE Aloukou - ZANNOU Thimothée 
- MISSIKPODE O. Michel - PANOU B. Prosper 
- HOUNSOUNON S. André  

 
4. ALLIANCE RPR-UNSD         01 siège 

- HOUDE Aditi Valentin 
 
5. ALLIANCE I P D          04 sièges 

- TIANDO Emmanuel - NATA Théophile 
- SALE Imorou - AGBAYAHUN Félix Jean 

 



6. P D B           01 siège 
- DANKORO Soulé 

 
7. R D P            01 siège 

- HOUNGNINOU Okumassun Dominique 
 
8. R U N D           01 siège 

- IDRISSOU Ibrahima 
 
9. ALLIANCE ETOILE         04 sièges 

- ABOUDOU Assouman - LAFIA Sacca 
- ASSOUMA Nouhoum - DEBOUROU MAMA Djibril 

 
10. PARTI NATIONAL ENSEMBLE        01 siège 

- GNONLONFOUN Houessou Joseph 
 

11. MADEP            06 sièges 
- KPARA S. Issa - SOUNOUVOU Falovè 
- KARIMOU Rafiatou - ADEGNIKA Saliou Iliassou 
- IDJI Kolawolé Antoine - KOUSSONDA Adjibadé Moukaram 

 
12. PSD            09 sièges 

- AMOUSSOU Ange Marie Bruno - DANSOU Essou Félix 
- DINDIN Kodo Adolphe - AGBO A. Valentin 
- DAVO Lani Bernard - EDAYE K. Jean-Baptiste 
- LAKOUSSAN Symphorose Béatrice - HOUNKPONOU H. Jean-Claude 
- HOUNKPE Kouessi Gaston  

 
13. P S           01 siège 

- EZIN Beikon Nestor 
 
14. FARD-ALAFIA           10 sièges 

- SACCA-KINA G. L. Chabi Jérôme - ALAZI Sinti 
- BIO BIGOU B. Léon - TAOUEMA Daniel 
- TAOUEMA Jonathan Paul - PEMA SANGA Sinon 
- BARASSOUNON Ali Amadou - SOULE ADAM Soulé Abou 
- BATOKO Ousmane - AKOBI Issifou Ahamed 

 
15. ALLIANCE SURU         01 siège 

- GADO Guiriguissou 
 

16. R B            27 sièges 
- NAHUM Siméon Eléazar - TESSY Cuthbert 
- AVOUGNANSOU Codjo Lambert - GNANDJANON Dansou 
- SOGLO Jean-Louis - GBEFFE Robert 
- CAKPO Moussa - ACHODE Codjo 
- FAGNIZOUN Cossi Léopold - AZONDEKON Vihounou 
- KAKPO A. T Justine CHODATON - MONNOU Edgard Yves 
- TOSSE Anassou Patrice - VIEYRA H. Rosine SOGLO 
- BAH Nathanaël - ADJANOHOUN Guy 
- AZANNAÏ Candide - AGBOZOGNIGBE Emmanuel 
- HOUESSOU Aurélien - HOUEDJISSIN Maxime 
- BASSA Daga - NOUWAKPO François 
- GBETIN Antoine - GUEDOU Georges 
- GNAVO Jules - AHOUANDJINOU Raymond 
- SOMASSE Valentin  

 



 
DIT que la présente décision ne préjuge pas de l'issue des contestations et réclamations dont la Cour 
constitutionnelle serait appelée à connaître dans le cadre des présentes élections législatives et qui pourrait, le 
cas échéant, être l'invalidation de certaines élections. 
 
ORDONNE la publication de la présente décision au Journal officiel. 
 
Cotonou, le dix avril mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, 

Le Président, 
Conceptia Liliane DENIS OUINSOU 

Ont siégé, 
 

Madame Conceptia D. OUINSOU Président 
Messieurs Lucien SEBO Vice-président 
 Maurice GLELE AHANHANZO Membre 
 Alexis HOUNTONDJI Membre 
 Hubert MAGA Membre 
 Jacques D. MAYABA Membre 
Madame Clotilde MEDEGAN-NOUGBODE Membre 

 
 
 


